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Afrique du Nord
Question écrite n° 7106

Texte de la question

M Dominique Baudis attire l'attention de M le Premier ministre sur les revendications des anciens combattants
en Afrique du Nord. Une plate-forme commune a leurs associations a ete presentee au secretaire d'Etat aux
anciens combattants ou trois volets sont abordes : celui de l'egalite des droits, celui des invalides et enfin celui
des retraites. Les anciens combattants d'Afrique du Nord attendent toujours une reponse claire de l'Etat qui
prendrait en compte leurs legitimes preoccupations. Il lui demande de bien vouloir indiquer les intentions du
Gouvernement en la matiere.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement attache une attention toute particuliere aux epreuves subies par les anciens
combattants d'Afrique du Nord. Au plan de l'egalite des droits, en ce qui concerne les conditions d'attribution de
la carte du combattant, une etude est actuellement menee en liaison avec le ministere de la defense, en vue
d'exploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le positionnement des unites dans lesquelles etaient
affectes les militaires du contingent avec celui des unites de la gendarmerie. Pour ce qui concerne plus
precisement la question des invalidites imputables au conflit d'Afrique du Nord, un projet de decret modifiant le
guide bareme des invalidites pour la partie relative aux troubles psychiques est en cours d'examen
interministeriel. Afin de remedier a la situation parfois dramatique des anciens combattants d'Afrique du Nord,
chomeurs en fin de droits, un amendement portant creation d'un fonds de solidarite en faveur de ceux d'entre
eux qui sont en situation de chomage de longue duree et ages de plus de cinquante-sept ans a ete adopte a
l'unanimite, lors de la discussion budgetaire a l'Assemblee nationale. Ce fonds est dote pour 1992 d'un budget
de 100 millions de francs et permettra d'accorder aux anciens combattants les plus demunis un complement de
revenu mensuel leur assurant un niveau de vie digne de leur merite.
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